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DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

" ^--rt-T de la date
11- CAUTION DE SOUMISSION

=F~=L~Ssi=™=Si=
12- DELAI D'EXECUnON

LSué" son offre un œlendrler d'exécution entrant dans le délai
13- ATTRIBUTION DU MARCHE
Le Marché de chacun sera attribué au soumissionnaire dont ;

l'offre administrative sera jugée conforme ;roffre technique sera jugée conforrae et aura reçu un pourcentage de «ou! »supérieur ou égal à
3- l'offre financière, après corrections conformément aux dispositions du RPAO du bordereau des

14- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Prêf^"ura®Te'̂ KOUSsm «"arables àbrereaure ae KUUSSERI ou au Service Départemental du Patrimoine de l'Etat à la npipn=Hnr.
Départementale des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières du Lcgone et Chari.
15- ACTES DE CORRUPTION

Pour tout acte de corrupUon, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP an^
numéros suivants : 673 205725/ 699 370748. MINMAP aux

1-

2-

Ampltations :

v' ARMP/£N (pour insertion au JDM);
POT/CDPM/lC;
ODMAP/LC;

•< DDEPAT/LC:
^ Affichage ;

Chrono/archives.

%

Koussm le
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7- RECEVABILITE DES OFFRES

(Chaque soumissionnaire devra joindre àses pièces administratives requises, une caution de
soumission d'un montant égal à 2% du montant prévisionne! d'un montant de Deux cent mille
(200 000 FCFA), délivrée par un établissement bancaire de l®' ordre agréé par le Ministère enI charge des Finances.
La caution devra rester valable soixante (60) jours à compter de la date de remise des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devront être

g impérativement prôVp'uites en originaux ou en copies certifièês' par l'autorité compétente des
I administrations coi^ernées. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.

Les offres parvenues ^près les date et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.
^ Toute offre non coriforrne aux prescriptions du présent.avis ei: d.u^ Dossier d'Appel d'Offres sera ,,
I déclarée irrecev=^ble.

8- OUVERTURE DES OFFRES

I L'ouverture des offres se fera en un temps, le à 14 HEURES précises par la
Commission Départementale de Passation des Marchés du LOGONE et CHARl, en présence des

a soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance
I de la soumission dont ils ont la charge.
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9- CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

A. Critères éliminatoires :

a. Offre Administrative

1) Absence d'une pièce administrative ;
2) Pièce falsifiée ;
3) Non-conformité de l'une des pièces du dossier administratif après le délai de

heures réglementaire,

b. Offre technique

1)Offre technique incomplète ;
2) Avoir abandonné un marché au cours des trois (03) dernières années ;
3) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
4) N'avoir pas réuni au moins 80%des critères de qualification.

c Offre Financière

1) Non-conformité de la soumission au modèle ;
2) Absence d'un prix unitaire quantifié dans le bordereau des prix unitaires;
3) Absence d'un sous-détail de prix.

/y,g ; Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.
B. Critères de qualification des offres techniques :

Les critères, explicités dans le règlement particulier du DAO et relatifs à la qualification des
candidats porteront sur :

1) La capacité financière Oui/Non
2) Les références de l'Entreprise Oui/Non
3) Le personnel d'encadrement Oui/Non
4) Le matériel et les équipements essentiels Oui/Non
5) L'organisation, les plannings d'approvisionnement et

d'exécution des travaux et la compréhension du projet Oui/Non

Seules les offres financières des soumissionnaires dont l'offre technique aura obtenu un
pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 80% seront examinées.
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DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHAR) lOGONE AND CHARf DIVISION

PREFECTURE DE KOUSSERl KOUSSERI DIVIStONAL OFFICE

^im f/?E5 NA TiUNÂL OUVERTN-18 /AONO/K23/C! '̂>M/2020 DU EN PROCEDURE D'URGENCE, POUR LES TRAVAUX
DE REHAiilUTATION DE L'INSPECTION D'ARRONDISSEMENT DE L'EDUCATION DE BASE DE

KOUSSERI, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI

Financement :BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC MINEDUB- F;xcrclce 2020
l- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

I1 PREFET OU DEPALTEMENT DU LOGONE ET CHARI, Autorité Contractante, lance en orocédure
a-â t'Offres National Ouvert pour l'exécution des travaux de réhabilitation deInspection dArrondissement de l'Education de Base de Kousseri, Département du Logone eChari.

fj 2- CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux à réaliser, pour chacun des lots, portent sur ;

♦ Les travaux préparatoires ;
♦ La Démolition

La Maçonnerie-Elévation;
La Charpente-Couverture-Plafond;
La Menuiserie Métallique et Bois;

. ij
♦

♦
1

♦
I

i ♦La peinture;
♦ L'Electricité;
♦ La Plomberie Sanitaire.

' • 3- PARTICIPATION

I ® '''Offres est ouverte aux Entreprises spécialisées dans le domaine du1 Bdliment et Travaux Publics et Installées en territoire camerounais.
4- FINANCEMENT

y raNS"Lerdœto2a^"' cITnvestissement Public du
Montant prévisionnel: (10.000.000) dix millions defrancs CFA TTC.

î 5- CONSULTATION ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté et retiré à la Préfecture de KOUSSERI (Secrétariat du
Prefet) a KOUSSERI, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance attestant le

' " uuuc quiiuince diTesrant levers^ent a la Recette des Finances de KOUSSERI, de la somme non remboursable de vingt mille 120
000) francs CFA.

6- REMISE DES OFFRES

ff"') exemplaires dont un (01) original etSIX (06) copies marquées comme tels, devra pawnir sous pli fermé à la Préfecture de KOUSSERI
(Secrétariat du Préfet), au plus tard le mmm2'Û à 13 HEURES précises et devra porter la
mention suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N^18 /AONO/K23/CDPM/2020 DU EN PROCEDURE D'URGENCE,

POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'INSPEaiON D'ARRONDISSEMENT DE L'EDUCATION DE BASE
DE KOUSSERI, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI

jS n'ntitffir nn'art />


